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Regeste
Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Arbeitslosenversicherung
Erwägungen
E. 2
février 2015 annulée; qu'il n'est en revanche pas possible pour la Cour de céans de trancher la question du droit aux indemnités de chômage du recourant, question qui ne fait pas partie de l'objet du présent litige circonscrit par la décision attaquée; qu'il convient dès lors de transmettre la cause à la Caisse pour qu'elle statue sur les conditions – relevant de sa compétence – du droit à l'indemnité journalière de A.________, en particulier sur celle du domicile qui est à la base de toute la problématique de ce dossier; qu'en application du principe de la gratuité de la procédure valant en la matière (cf. art. 61 let. a de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales [LPGA; RS 830.1], applicable par le renvoi de l'art. 1 al. 1 LACI), il n'est pas perçu de frais de justice; la Cour arrête: I. Le recours est admis au sens des considérants et la décision sur opposition annulée. Partant, A.________ est considéré comme étant inscrit à l'assurance-chômage. II. Le recours est rejeté pour le surplus. III. La cause est transmise à la Caisse publique de chômage du canton de Fribourg pour qu'elle statue sur les conditions du droit à l'indemnité journalière de A.________. IV. Il n'est pas perçu de frais de justice. V. Communication.
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